
PROVENCE-ALPES-
CÔTE-D'AZUR

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS SPÉCIAL
N°R93-2024-080

PUBLIÉ LE 29 MARS 2024



Sommaire

Agence régionale de santé PACA /
R93-2024-03-26-00120 - 13 CLINIQUE NOTRE DAME DU BON
VOYAGE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre
2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la
sécurité sociale (2 pages) Page 9
R93-2024-03-26-00046 - 13 MAISON L'ANGELUS-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS
pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22
du code de la sécurité sociale (1 page) Page 12
R93-2024-03-26-00121 - 13 SAS LA CHENAIE -Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1
de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la
LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.
162-22 du code de la sécurité sociale (2 pages) Page 14
R93-2024-03-26-00047 - 13 SSR VAL PRE VERT-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS
pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22
du code de la sécurité sociale (1 page) Page 17
R93-2024-03-26-00048 - 13 UGECAM PACA CORSE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1
de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la
LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.
162-22 du code de la sécurité sociale (2 pages) Page 19
R93-2024-03-26-00122 - 13 UNITE MEDITERRANEENNE DE
NUTRITION-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre
2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la
sécurité sociale (2 pages) Page 22

2



R93-2024-03-26-00040 - 13 UNITE PEDIATRIQUE POMPONIANA
MARSEILLE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023
relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs
activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité
sociale (1 page) Page 25
R93-2024-03-26-00136 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST-Arrêté fixant
du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III
et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à
l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale (2 pages) Page 27
R93-2024-03-26-00041 - 83 CENTRE BEAUSEJOUR-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS
pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22
du code de la sécurité sociale (1 page) Page 30
R93-2024-03-26-00130 - 83 CENTRE DE RF LE BESSILLON-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV
l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à
l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale (2 pages) Page 32
R93-2024-03-26-00128 - 83 CENTRE HELIADES SANTE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV
l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à
l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale (2 pages) Page 35
R93-2024-03-26-00129 - 83 CENTRE LA CHENEVIERE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV
l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à
l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale (2 pages) Page 38
R93-2024-03-26-00057 - 83 CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER-Arrêté
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au
IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à
l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale (1 page) Page 41

3



R93-2024-03-26-00131 - 83 CENTRE ST FRANCOIS-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV
l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à
l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale (2 pages) Page 43
R93-2024-03-26-00132 - 83 CENTRE STE THERESE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV
l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à
l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale (2 pages) Page 46
R93-2024-03-26-00123 - 83 CERS DE ST RAPHAEL-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV
l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à
l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale (2 pages) Page 49
R93-2024-03-26-00042 - 83 CH BRIGNOLES-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS
pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22
du code de la sécurité sociale (1 page) Page 52
R93-2024-03-26-00043 - 83 CH DRAGUIGNAN-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS
pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22
du code de la sécurité sociale (1 page) Page 54
R93-2024-03-26-00044 - 83 CH HYERES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023
au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code
de la sécurité sociale (1 page) Page 56
R93-2024-03-26-00045 - 83 CHI FREJUS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023
au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code
de la sécurité sociale (1 page) Page 58

4



R93-2024-03-26-00055 - 83 CHIC TOULON -Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS
pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22
du code de la sécurité sociale (1 page) Page 60
R93-2024-03-26-00056 - 83 CLINIQUE LES ESPERELS Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1
de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la
LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.
162-22 du code de la sécurité sociale (1 page) Page 62
R93-2024-03-26-00134 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV
l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à
l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale (2 pages) Page 64
R93-2024-03-26-00135 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS-Arrêté fixant du
1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et
IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à
l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale (2 pages) Page 67
R93-2024-03-26-00049 - 83 HOPITAL LEON BERARD -Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1
de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la
LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.
162-22 du code de la sécurité sociale (1 page) Page 70
R93-2024-03-26-00050 - 83 INST REEDUC FONCT POMPONIANA
OLBIA-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au
mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale (1
page) Page 72
R93-2024-03-26-00133 - 83 INSTITUT MAR VIVO-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article
1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la
LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.
162-22 du code de la sécurité sociale (2 pages) Page 74

5



R93-2024-03-26-00051 - 83 MS JEAN LACHENAUD-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1
de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la
LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.
162-22 du code de la sécurité sociale (1 page) Page 77
R93-2024-03-26-00138 - 84 CENTRE LE LAVARIN -Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article
1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la
LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.
162-22 du code de la sécurité sociale (2 pages) Page 79
R93-2024-03-26-00052 - 84 CH AVIGNON-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023
au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code
de la sécurité sociale (1 page) Page 82
R93-2024-03-26-00053 - 84 CH DE GORDES-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS
pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22
du code de la sécurité sociale (1 page) Page 84
R93-2024-03-26-00054 - 84 CH DU PAYS APT-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS
pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22
du code de la sécurité sociale (1 page) Page 86
R93-2024-03-26-00062 - 84 CH ISLE SUR SORGUE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1
de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la
LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.
162-22 du code de la sécurité sociale (1 page) Page 88
R93-2024-03-26-00063 - 84 CH ORANGE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023
au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code
de la sécurité sociale (1 page) Page 90

6



R93-2024-03-26-00064 - 84 CH VAISON LA ROMAINE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1
de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la
LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.
162-22 du code de la sécurité sociale (1 page) Page 92
R93-2024-03-26-00058 - 84 CH VALREAS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023
au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code
de la sécurité sociale (1 page) Page 94
R93-2024-03-26-00059 - 84 CHI CAVAILLON LAURIS-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1
de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la
LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.
162-22 du code de la sécurité sociale (1 page) Page 96
R93-2024-03-26-00061 - 84 CHS MONTFAVET-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS
pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22
du code de la sécurité sociale (1 page) Page 98
R93-2024-03-26-00139 - 84 CLINIQUE LES CYPRES-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV
l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à
l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale (2 pages) Page 100
R93-2024-03-26-00137 - 84 CLINIQUE MONT VENTOUX-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV
l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à
l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale (2 pages) Page 103
R93-2024-03-26-00060 - 84 HL DE SAULT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023
au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code
de la sécurité sociale (1 page) Page 106

7



R93-2024-03-27-00005 - Décision n° 2024BOQOS03-015 modifiant la
décision n° 2024BOQOS02-007 portant fixation du bilan quantitatif de
l offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d autorisation
des activités cliniques et biologiques d assistance médicale à la
procréation pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin
2024 (7 pages) Page 108

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités -
Provence-Alpes-Côte d Azur /
R93-2024-03-25-00002 - Arrêté relatif aux Parcours Emploi
Compétences (Contrat Unique d Insertion CAE et CIE 2024 (8 pages) Page 116

8



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00120

13 CLINIQUE NOTRE DAME DU BON
VOYAGE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II,
III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre
2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné
à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de
leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.

162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00120 - 13 CLINIQUE NOTRE DAME DU BON VOYAGE-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00120 - 13 CLINIQUE NOTRE DAME DU BON VOYAGE-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

10



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00120 - 13 CLINIQUE NOTRE DAME DU BON VOYAGE-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00046

13 MAISON L'ANGELUS-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00046 - 13 MAISON L'ANGELUS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00046 - 13 MAISON L'ANGELUS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00121

13 SAS LA CHENAIE -Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00121 - 13 SAS LA CHENAIE -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00121 - 13 SAS LA CHENAIE -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00121 - 13 SAS LA CHENAIE -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00047

13 SSR VAL PRE VERT-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00047 - 13 SSR VAL PRE VERT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00047 - 13 SSR VAL PRE VERT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00048

13 UGECAM PACA CORSE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00048 - 13 UGECAM PACA CORSE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00048 - 13 UGECAM PACA CORSE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00048 - 13 UGECAM PACA CORSE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00122

13 UNITE MEDITERRANEENNE DE
NUTRITION-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II,
III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre
2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné
à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de
leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.

162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00122 - 13 UNITE MEDITERRANEENNE DE NUTRITION-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00122 - 13 UNITE MEDITERRANEENNE DE NUTRITION-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00122 - 13 UNITE MEDITERRANEENNE DE NUTRITION-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00040

13 UNITE PEDIATRIQUE POMPONIANA
MARSEILLE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné au IV
l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023
relatif au mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné
à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de
leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.

162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00040 - 13 UNITE PEDIATRIQUE POMPONIANA MARSEILLE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00040 - 13 UNITE PEDIATRIQUE POMPONIANA MARSEILLE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00136

83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST-Arrêté
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article
1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au
mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00136 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00136 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00136 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00041

83 CENTRE BEAUSEJOUR-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00041 - 83 CENTRE BEAUSEJOUR-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00041 - 83 CENTRE BEAUSEJOUR-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00130

83 CENTRE DE RF LE BESSILLON-Arrêté fixant du
1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au

mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00130 - 83 CENTRE DE RF LE BESSILLON-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00130 - 83 CENTRE DE RF LE BESSILLON-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00130 - 83 CENTRE DE RF LE BESSILLON-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00128

83 CENTRE HELIADES SANTE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00128 - 83 CENTRE HELIADES SANTE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00128 - 83 CENTRE HELIADES SANTE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00128 - 83 CENTRE HELIADES SANTE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00129

83 CENTRE LA CHENEVIERE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00129 - 83 CENTRE LA CHENEVIERE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00129 - 83 CENTRE LA CHENEVIERE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00129 - 83 CENTRE LA CHENEVIERE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00057

83 CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER-Arrêté
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au

mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00057 - 83 CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00057 - 83 CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00131

83 CENTRE ST FRANCOIS-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00131 - 83 CENTRE ST FRANCOIS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00131 - 83 CENTRE ST FRANCOIS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00131 - 83 CENTRE ST FRANCOIS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00132

83 CENTRE STE THERESE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00132 - 83 CENTRE STE THERESE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00132 - 83 CENTRE STE THERESE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00132 - 83 CENTRE STE THERESE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00123

83 CERS DE ST RAPHAEL-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00123 - 83 CERS DE ST RAPHAEL-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00123 - 83 CERS DE ST RAPHAEL-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00123 - 83 CERS DE ST RAPHAEL-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00042

83 CH BRIGNOLES-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00042 - 83 CH BRIGNOLES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00042 - 83 CH BRIGNOLES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00043

83 CH DRAGUIGNAN-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00043 - 83 CH DRAGUIGNAN-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00043 - 83 CH DRAGUIGNAN-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00044

83 CH HYERES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné
au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre

2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné
à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de
leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.

162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00044 - 83 CH HYERES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00044 - 83 CH HYERES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00045

83 CHI FREJUS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné
au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre

2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné
à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de
leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.

162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00045 - 83 CHI FREJUS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00045 - 83 CHI FREJUS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00055

83 CHIC TOULON -Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00055 - 83 CHIC TOULON -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00055 - 83 CHIC TOULON -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00056

83 CLINIQUE LES ESPERELS Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00056 - 83 CLINIQUE LES ESPERELS Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00056 - 83 CLINIQUE LES ESPERELS Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00134

83 CLINIQUE LES OLIVIERS-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00134 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00134 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00134 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

66



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00135

83 CMR DES MONTS TOULONNAIS-Arrêté fixant
du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de

l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au
mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00135 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00135 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00135 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées

69



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00049

83 HOPITAL LEON BERARD -Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00049 - 83 HOPITAL LEON BERARD -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00049 - 83 HOPITAL LEON BERARD -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00050

83 INST REEDUC FONCT POMPONIANA
OLBIA-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023

le montant de la garantie mentionné au IV
l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023
relatif au mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné
à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de
leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.

162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00050 - 83 INST REEDUC FONCT POMPONIANA OLBIA-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00050 - 83 INST REEDUC FONCT POMPONIANA OLBIA-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00133

83 INSTITUT MAR VIVO-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00133 - 83 INSTITUT MAR VIVO-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

74



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00133 - 83 INSTITUT MAR VIVO-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00133 - 83 INSTITUT MAR VIVO-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

76



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00051

83 MS JEAN LACHENAUD-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00051 - 83 MS JEAN LACHENAUD-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00051 - 83 MS JEAN LACHENAUD-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00138

84 CENTRE LE LAVARIN -Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00138 - 84 CENTRE LE LAVARIN -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00138 - 84 CENTRE LE LAVARIN -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00138 - 84 CENTRE LE LAVARIN -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00052

84 CH AVIGNON-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00052 - 84 CH AVIGNON-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00052 - 84 CH AVIGNON-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00053

84 CH DE GORDES-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00053 - 84 CH DE GORDES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00053 - 84 CH DE GORDES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00054

84 CH DU PAYS APT-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00054 - 84 CH DU PAYS APT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00054 - 84 CH DU PAYS APT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00062

84 CH ISLE SUR SORGUE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00062 - 84 CH ISLE SUR SORGUE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00062 - 84 CH ISLE SUR SORGUE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00063

84 CH ORANGE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné
au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre

2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné
à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de
leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.

162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00063 - 84 CH ORANGE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00063 - 84 CH ORANGE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00064

84 CH VAISON LA ROMAINE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00064 - 84 CH VAISON LA ROMAINE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00064 - 84 CH VAISON LA ROMAINE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

93



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00058

84 CH VALREAS-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00058 - 84 CH VALREAS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00058 - 84 CH VALREAS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00059

84 CHI CAVAILLON LAURIS-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00059 - 84 CHI CAVAILLON LAURIS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00059 - 84 CHI CAVAILLON LAURIS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00061

84 CHS MONTFAVET-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00061 - 84 CHS MONTFAVET-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00061 - 84 CHS MONTFAVET-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00139

84 CLINIQUE LES CYPRES-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00139 - 84 CLINIQUE LES CYPRES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00139 - 84 CLINIQUE LES CYPRES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00139 - 84 CLINIQUE LES CYPRES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00137

84 CLINIQUE MONT VENTOUX-Arrêté fixant du
1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au

mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00137 - 84 CLINIQUE MONT VENTOUX-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

103



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00137 - 84 CLINIQUE MONT VENTOUX-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00137 - 84 CLINIQUE MONT VENTOUX-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00060

84 HL DE SAULT-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00060 - 84 HL DE SAULT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00060 - 84 HL DE SAULT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-27-00005

Décision n° 2024BOQOS03-015 modifiant la
décision n° 2024BOQOS02-007 portant fixation

du bilan quantitatif de l offre de soins
déterminant la recevabilité des demandes
d autorisation des activités cliniques et
biologiques d assistance médicale à la

procréation pour la période de dépôt ouverte du
1er avril 2024 au 1er juin 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-27-00005 - Décision n° 2024BOQOS03-015 modifiant la décision n° 2024BOQOS02-007
portant fixation du bilan quantitatif de l offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d autorisation des activités
cliniques et biologiques d assistance médicale à la procréation pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024

108



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-27-00005 - Décision n° 2024BOQOS03-015 modifiant la décision n° 2024BOQOS02-007
portant fixation du bilan quantitatif de l offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d autorisation des activités
cliniques et biologiques d assistance médicale à la procréation pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-27-00005 - Décision n° 2024BOQOS03-015 modifiant la décision n° 2024BOQOS02-007
portant fixation du bilan quantitatif de l offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d autorisation des activités
cliniques et biologiques d assistance médicale à la procréation pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-27-00005 - Décision n° 2024BOQOS03-015 modifiant la décision n° 2024BOQOS02-007
portant fixation du bilan quantitatif de l offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d autorisation des activités
cliniques et biologiques d assistance médicale à la procréation pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-27-00005 - Décision n° 2024BOQOS03-015 modifiant la décision n° 2024BOQOS02-007
portant fixation du bilan quantitatif de l offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d autorisation des activités
cliniques et biologiques d assistance médicale à la procréation pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-27-00005 - Décision n° 2024BOQOS03-015 modifiant la décision n° 2024BOQOS02-007
portant fixation du bilan quantitatif de l offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d autorisation des activités
cliniques et biologiques d assistance médicale à la procréation pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-27-00005 - Décision n° 2024BOQOS03-015 modifiant la décision n° 2024BOQOS02-007
portant fixation du bilan quantitatif de l offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d autorisation des activités
cliniques et biologiques d assistance médicale à la procréation pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-27-00005 - Décision n° 2024BOQOS03-015 modifiant la décision n° 2024BOQOS02-007
portant fixation du bilan quantitatif de l offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d autorisation des activités
cliniques et biologiques d assistance médicale à la procréation pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024

115



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,
du Travail et des Solidarités -
Provence-Alpes-Côte d Azur

R93-2024-03-25-00002

Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences
(Contrat Unique d Insertion CAE et CIE 2024

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d Azur - R93-2024-03-25-00002 -
Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences
(Contrat Unique d Insertion CAE et CIE 2024
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d Azur - R93-2024-03-25-00002 -
Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences
(Contrat Unique d Insertion CAE et CIE 2024
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d Azur - R93-2024-03-25-00002 -
Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences
(Contrat Unique d Insertion CAE et CIE 2024
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d Azur - R93-2024-03-25-00002 -
Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences
(Contrat Unique d Insertion CAE et CIE 2024
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d Azur - R93-2024-03-25-00002 -
Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences
(Contrat Unique d Insertion CAE et CIE 2024
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d Azur - R93-2024-03-25-00002 -
Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences
(Contrat Unique d Insertion CAE et CIE 2024
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d Azur - R93-2024-03-25-00002 -
Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences
(Contrat Unique d Insertion CAE et CIE 2024

122



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d Azur - R93-2024-03-25-00002 -
Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences
(Contrat Unique d Insertion CAE et CIE 2024
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d Azur - R93-2024-03-25-00002 -
Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences
(Contrat Unique d Insertion CAE et CIE 2024
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